
A R R Ê T
DE LA COUR DE PARLEMENT,

R E N D U  L E S  C H A M B R E S  A S S E M B L É E S ,

L E S  P A I R S  Y  S É A N T ,

Q u i condamne un Imprimé ayant pour titre: Annales 
Politiques, Civiles & Littéraires, par M. Linguet, 
Tome X V e, N°. C X V I , à être Lacéré & brûlé par 
L'Exécuteur de la Haute-Juft ice.

E X T R A I T  DES R E G I S T R E S  DU P A R L E ME NT .

'  D u v in g t  f ep t  S ep tembre m i l  f e p t  cen t qua tr e -v in gt -hu it ,

C E jour, toutes les Chambres affemblées , les Pairs y  
féan t, les Gens du Roi font entrés : & ,  Me Antoine- 

Louis Séguier, Avocat dudit Seigneur R o i, portant la parole, 
ont dit :

M E S S I E U R S ,

Il vient de tomber entre nos mains une des feuilles de 
l ’Ouvrage Périodique intitulé: A n n a l e s  P o l i t i q u e s  , c i v i l e s  
e t  L i t t é r a i r e s  , p a r  M. L i n g u e t , T o m e , q u i n z i è m e ,

N°CXVI
Cet Autour, que fa méchanceté &  fes calomnies ont forcé
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de s’éloigner de la France , s’eil retiré dans les Pays étran
gers -, &  c’eft de cet afyle qu’il répand avec impunité le 
fiel dont fa plume eft abreuvée. Par une fatalité inconce
vable , le Public, toujours avide de nouveauté, fur-tout quand 
elle eft affaifonnée de tout ce que la fatyre &  la malignité 
ont de piquant , fe difpute à qui jouira le plutôt de fes 
produftions envenimées. Il s’eit promis fans doute de rem
placer ce Satyrique fameux du iiecle de Charles-Quint ; il 
voudroit, comme lu i, mettre à contribution les Peuples &  les 
Couronnes ; &  dans, le délire de fon aveugle préjomption , il 
s’eil érigé-en Cenfeur, en Réformateur de toutes les Nations j  
de tous les Corps politiques , de tous les Gouvernemens.

On lit avec furprife, dans une feuille détachée du Numéro 
que nous venons de citer, &  qui lui fert d’enveloppe, qaùne 

Pag. 3, franchife décente y un foin foutenu de tout rapporter à l’utilité> 
publique , un refpecl confiant pour les Mœurs, le Culte & le Gou
vernement , font les caracleres qui ont toujours diflingué & qui 
dijlingueront toujours cet Ouvrage.

Nous ne nous attacherons pas à rechercher ce qui con-* 
cerne les Mœurs, le Culte &  le Gouvernement. Nous ne dirons 
rien -de cette franchife décente dont il ofe fe décorer, &  que 
les eiprits les plus modérés ne craindront pas de qualifier- de 
cyniime &  d’impudence. Nous nous contenterons d’examiner 
avec attention s’il peut fe vanrer d’avoir un foin foutenu de 
tout rapporter à l ’utilité publique.

Après avoir rendu compte de l’Arrêt du Confeil qui or- 
donnoit que les paiemens feroient faits en partie avec des 
billets du Tréfor R o y a l, il compare la révolution du Syftême 
à l’état où fe trouvoit la France à l’époque du mois d’Août 
dernier. Il oppofe le fîlence de la Nation lors des opérations, 
de L a w , aux fureurs qu’elle a fait éclater dans les circonf- 
tances aftuelles. Il fe demande : à quoi cet Arrêt portoit-il 

Pag. a ii. atteinte ? Cet A rrêt, ajoute-t-il, n attentait pas à la propriété.
des préteurs : mais il leurpréfentoit un gage, une caution dans
le bitiet du Tréfor R o y a l...........  C’étoit des effets de la même
valeur quz k  titre original, Et par cette efpece d’ironie r où



2 é l  à *

fe permet de compromettre la perfonne du R o i, il afîe&e 
de méconnoître les Emprunts revêtus de la fan&ion légale, 
faits en vertu d’un enregiftrement libre Sc volontaire , qui 
donnoit le caraftere de dette de l’Etat à des fommes que la 
confiance des Sujets n’avoit pas craint de dépofer dans les 
mains de leur R o i , pour fubvenir aux befoins de l’Adminif— 
tration.

Dans cette ignorance fimulce, il établit deux hypothefes.
D e deux chofes l'une , dit-il, ou les Etats-Généraux hypothé- pag. 112} 
queront la France aux dijjlpations paffées. . . .  ou ils l'en dé
clareront affranchie. Dans le premier cas , la petite furcluirge des 
Billets du Tréfor R o ya l, fabriqués en vertu de l’Arrêt du 16  
Août, auroit-elle été méconnue & repouffée ? Dans le fécond, 
auroit-elle paru un motif de plus pour déterminer à cette grande, 
à cette importante, faut-il le dire , à cette falutaire opération ?

Et comme \d. franchife &  l'utilité publique 3 font les carac
tères qui diilinguent cet Écrivain, il ajoute que le feul reproche pag. aisj 
que le Miniflere auroit peut-être à fe  faire . . . .  pour tranquiJUfer 
les efprits , efl de ne s'être pas affuré d’une Maifon qui eût an
noncé quelle reprendroit au pair les billets donnés au lieu cCargent.

Ce préfervatif innocent, on n a  pu , ni dâ même y  fonger quand il  
était praticable. Peut-être le feroit-il encore, aujourd’hui que la 
confiance a paru renaître avec aufjl peu de fondement réel quelle 
sétoit éteinte.

Il faut avouer que cette fupercherie miniftérielle efl bien 
digne de la bonne foi de celui qui ofe la çonfeiller. Mais quelle 
eft donc cette grande , cette importante , cette falutaire opé~ 
ration, que l’Auteur de cet Ecrit propofe aux Etats-Généraux 
aflemblés ? Il n’eft pas difficile d’expliquer cette énigme. Il 
renvoye dans une note à ce fujet, à un Ecrit qu’il a diftribué 
en 1777 : &  il l’a fait tranferire littéralement dans fa nouvelle 
feuille-

Nous trouvons à la page 22.6 : Vanéantiffement de la dette Pag. 22G; 
publique , en France , à chaque génération , Jeroit une opération 
fage , humaine , légitime. Elle Jeroit cher nos voifins une banr- 
queroute honteufe & criminelle, il donne la  raifon de cette dif-
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férence capitale. En Angleterre , c efl le Peuple qui depenfe ,  
ce(l lui qui emprunte , c efl lui qui s'engage : & les Créanciers 
ont une hypothéqué fur la Nation elle-même. Et il avoit dit 
auparavant, page 1 25. En France, c efl le Roi qui s’engage? 
&  non pas le Boyaume. Et i’ur ce principe il voudroit qu’une 
voix courageufe dit au Prince, à ion avènement au Trône : 
Prince , ce/l à porter la Couronne, & non à dreffer des bilans 
que la Providence vous appelle ; cette Couronne3 en vous arrivant ejî
libre & pure : ne vous occupe{ du paffé que pour le faire oublier........
la Juflice & la Loi vous déclarent quitte de tout engagement pécu
niaire contraclé avant vous.

Voilà les maximes afîreufes que cet Ecrivain auiïï audacieux 
qu’extravagant, ne rougit pas de donner pour baie à tous les 
Gouvernemens. Se laiffera-t-il toujours emporter par la manie 
d’avancer des paradoxes ? Et comment caraftcrifer un Ecrit, 
où l’on confeille à un Roi de manquer aux dettes légales con- 
traitées par Ton Prédécefleur, où l’on fuppofe que les Etats- 
Génçraux, les Repréfentans d’une Nation entiere , aufli Noble 
que généreufe , peuvent concevoir même l’idée d’une banque
route nationale r

Cette invitation eft injurieufe au R oi, qui n’adoptera jamais 
des vues contraires à la foi publique ; elle eft injurieufe 
à la Nation , qu i, fidelle aux engagemens contractés fous la 
garantie de l’autorité publique , rougiroit de donner l’exemple , 
aux Etrangers devenus créanciers de TEtat, d’une injuftice 
jufqu’à préfent inouie. L ’Adminiftration des Finances elle- 
même , dirigée par la probité la plus exafte , repouflera avec 
indignation un Syitême qui, loin de faciliter le rétabliflement 
de l’ordre &  de ramener le crédit, doit néccifairement obftruer 
tous les canaux que la confiance entretient, &  qui font cir
culer les richeffcs oifives des particuliers dans le Tréfor du 
Prince, pour les répandre enfuite dans le public &  augmenter' 
le patrimoine des Familles. ReiTource prompte &  aiTurée dans 
les befoins de l’E tat, quand le Souverain cil: attentif à remplir 
fes engagemens.

Nous devons également faire confidérer le moment



crue l’on a choifî pour répandre cette 'produ&ion , pour ainfi * 
dire, féditieufe. C ’eftprécifément l’époque, ou un accord parfait 
entre l’Autorité &  les Minières de la Juftice vient de détruire 
tout ce que les derniers événemens avoient pu inspirer d’alar
mes &  de défiance : c’eft à l’approche de l’Aflemblée folem- 
nelle d’une Nation aufii diftinguée par fon caraftere de fran- 
chife &  de loyauté, que par fon zele vraiment patriotique 
&  fon attachement à (es Souverains. On ne peut fe ie d;iîl». 
muler : lorfque tout concourt à aiîurer une garantie générale 
de la dette de l’Etat, il n’y  a qu’un efprit perturbateur, un 
ennemi du bien public , qui puiife entreprendre de lemer des 
doutes, &  de retarder, s’il étoit poiiibie , le retour de la 
confiance. Notre miniftere a dû s’élever contre un Ecrit aulfi. 
calomnieux. Il eft de votre fageiïe d’en interrompre le cours : 
il eft de la fagefte du Gouvernement d’empêcher l’intrcdu&ion 
dans le Royaume de ces DiiTertations politiques, fi oppofées 
aux principes de la Morale &  de la Juftice naturelle. Il eft à 
craindre qu’une plume auiïi vénale ne ferve la paiîïon des 
efprits mal intentionnés. Mais les réflexions que nous venons 
de préfenter, dépoferont à perpétuité du zele que la Cour ne 
ceifera d’apporter à réclamer l’exécution des engagemens, 
auxquels par une délibération libre &  réfléchie, elle a im
primé le cara&ere indélébile de l’authenticité légale , &  même 
des engagemens volontaires contraftés fous le fceau de la foi 
publique.

La condamnation motivée de cet Ouvrage eft l’objet des 
concluions par écrit que nous avons prifes. Nous les laiiTons 
à la Cour, avec ledit Imprimé.

Et fe font les Gens du Roi retirés, après avoir laiiTé fur le 
Bureau ledit Imprimé, &: les concluions par eux prifes par 
écrit, fur icelui.

Eux retirés.

Vu l’imprimé intitulé : Annales Politiques, Civiles & Lit té-
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retires, par Lingiiet, tome X V e, commençant par des mots: 
Extrait du privilege ;  &  finiffant par ceux-ci : A  la fin de Sep
tembre prochain. Concluions du Procureur Général du Roi. 
Ouï le rapport de M e Adrien-Louis Lefebvre d’Amecourt, 
Confeiller.

La matière mife en délibération.

LA COUR ordonne que ledit Imprimé fera lacéré &  brûlé 
çn la Cour du Palais , au pied du grand efeaiier d’icelui, par 
l’Exécuteur de la Haute-Juftice, comme injurieux au R o i, 
injurieux à la Nation dont il calomnie les intentions ; tendant 
ii iemer le trouble &  la divifion dans les efprits, &  à détruire 
la confiance publique ; tendant pareillement à détruire les 
principes de la Morale &  de la Juftice naturelle j enjoint à tous 
ceux qui en ont des exemplaires de les apporter au Greffe do 
\i\ Cour, pour y  être fupprimés; fait très-expreffes inhibitions 
&  défenfes, à tous Libraires, Imprimeurs , d’imprimer, vendre 
&  débiter ledit imprimé, &  à tous Colporteurs, Diftributeurs 
&c autres, de le colporter ou diftribuer, à peine d’être pourfuivis 
extraordinairement &  punis fuivant la rigueur des Ordon
nances; fait pareillement défenfes, fous les mêmes peines, au 
nommé A..., Sauzai, ancien Négociant, demeurant Hôtel de 
Bullion, Rue Plâtriere à Paris, de recevoir aucune fouferip- 
tion pour lefdites Annales Politiques, Civiles &  Littéraires, de 
diftribuer à l’avenir ledit imprimé &  les feuilles fubféquentes, 
ni de tenir aucun bureau ouvert pour les fouferiptions &  
diftribution defdites Annales j ordonne qu’à la requête du Pro
cureur Général du R o i, il fera informé pardevant le Confeiller 
Rapp orteur pour les témoins qui fe trouveront à Paris, &  
parefevant les Lieutenans Criminels des Bailliages &  Séné- 
ehauffées pour les témoins qui font hors de Paris, de la com? 
poiition &  diftribution dudit Imprimé ; pour les informations 
faités, rapportées &  communiquées au Procureur Général du 
R oi, être par lui requis, &  par la Cour ordonné ce qu’il 
appartiendra, Ordonne à cet effet qu’un exemplaire duçÜç
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Imprimé fera dépofé au Greffe de la Cour , pour fervir à 
l’inftruction du procès. Ordonne que le préfent Arrêt fera 
imprime, publié &  affiché par-tout où befoin fera , &  
copies collationnées envoyées aux Bailliages &  Sénéchauffées 
du Reffort, pour y  être lu , publié &  regiftré : enjoint aux 
Subftituts du Procureur Général du Roi efdits Sièges d’y  
tenir la main , &  d’en certifier la Cour dans le mois. Fait 
en Parlement, toutes les Chambres affemblées , les Pairs y  
féant, le vingt - fept Septembre mil fept cent quatre-vingt- 
huit. Collationné L u t t o n .

Signé D U F R A N C .

E t ledit jour vingt-fept Septembre, mil fept cent-quatre-vingt- 
huit à la levée de la Cour, ledit Imprimé ci - deffus énoncé, 
intitulé ; Annales Politiques, Civiles &  Littéraires, a été lacéré 
& brûlé par l’Exécuteur de la Haute-Juftice , au pied du grand 
efcalier du Palais , en préfence de moi François-Louis Dufranc , 
Écuyer, l’un des Greffiers de la Grand’Chambre, affif té de deux 
Huiffiers de la Cour,

■■ Signé D U F R A N C .
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A  P A R I S ,  chez N. H. N y o n , Imprimeur du Parlement, 
rue Mignon Saint-André-des-Arcs. 1788»


